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Le sénateur voulait dire que, si l'Accord de Charlottetown
avait été entériné avec une disposition prévoyant un Sénat élu,
elle se serait présentée et croyait avoir de bonnes chances d'être
élue. Non parce qu'elle est une femme, mais bien parce qu'elle
faisait du bon boulot. Elle aurait posé sa candidature pour cette
raison.

Je prierais la ministre de bien vouloir citer des statistiques et
des exemples qui montrent que la population canadienne est
favorable à ce genre de discrimination à rebours.

Mme Finestone: Monsieur le Président, je vous inviterais
d'abord à lire le rapport du comité permanent. Vous trouveriez. ..

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. La secrétaire parle-
mentaire doit toujours s'adresser à la présidence. Il m'arrive de
me sentir tout seul.

Mme Finestone: Monsieur le Président, je tiens à faire savoir
à mon collègue que 90 p. 100 des témoins qui ont comparu devant
le comité permanent ont souscrit à l'équité en matière d'emploi.

Je tiens également à attirer l'attention du député sur le fait que
Mme Carney est une ardente partisane de la promotion des fem-
mes qualifiées et que jamais quelqu'un de ce côté-ci de la
Chambre ou quiconque croit dans la justice et l'équité ne propo-
sera que d'autres facteurs que la compétence et le mérite ne
soient pris en considération. J'aimerais rappeler au député qu'il
y a autant, sinon plus de femmes compétentes, qualifiées que
d'hommes.

Par-dessus tout, si l'on possède les qualités requises, si l'on a
les compétences voulues, il ne saurait être question de discrimi-
nation en dernière analyse. Bref, compte tenu des objectifs quan-
titatifs, la mesure législative sur l'équité en matière d'emploi
vise essentiellement à combattre, et non pas à favoriser, la discri-
mination et le manque de représentation.

Les femmes représentent 52 p. 100 de la population. Je suis
persuadée qu'il y a quantité de compétences chez ces...

Le Président: Comme il est 14 heures, conformément à l'arti-
cle 30(5) du Règlement, la Chambre passe maintenant aux décla-
rations de députés.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

L'INFRASTRUCTURE

Mme Mary Clancy (Halifax, Lib.): Monsieur le Président,
en tant que députée de la Nouvelle-Écosse, je prends aujourd'hui
la parole pour féliciter le gouvernement de cette province, qui a
fait preuve de discernement et de leadership dans son choix
d'une solution au problème du réaménagement de l'autoroute
104.

Dans les circonstances, la solution choisie par la Nouvelle-
Ecosse au problème de l'autoroute 104 est celle qui assure le plus
de sécurité, et la sécurité est l'enjeu le plus important dans cette
affaire.

Article 31 du Règlement

L'investissement fédéral-provincial de 29 millions de dollars
permettra de lancer un projet de 110 millions mené conjointe-
ment par les secteurs privé et public. Ce projet créera plus de 800
emplois et garantira que cette section dangereuse de l'autoroute
sera refaite en deux ans seulement. C'est une grande améliora-
tion par rapport à la seule solution de rechange qu'ait présentée
le secteur public, qui prévoyait un réaménagement réalisé sur
une période de sept à 10 ans.

La sécurité des habitants de la Nouvelle-Écosse ne peut être
mise en attente pendant 10 ans. Le simple fait de présenter cette
proposition était irresponsable. C'est pourtant exactement ce
que demandaient le Parti réformiste, originaire de l'Ouest, ainsi
que les conservateurs, les amis de Brian Mulroney qui siègent à
l'autre endroit. C'est une honte que ces partis déconnectés de la
réalité soient prêts à faire de la politique ancien style en mettant
en jeu la sécurité de ceux qui empruntent le réseau routier de la
Nouvelle-Ecosse. Les habitants de cette province veulent des
mesures immédiates et ne méritent rien de moins.

Le gouvernement de cette province mérite des félicitations
pour être arrivé à une solution innovatrice qui permet un réamé-
nagement extrêmement rapide, sûr et économique.

[Français]

L'INTÉGRATION DES PERSONNES HANDICAPÉES
M. Maurice Bernier (Mégantic-Compton-Stanstead,

BQ): Monsieur le Président, je tiens à souligner que se déroule
en ce moment la Semaine nationale pour l'intégration des per-
sonnes handicapées.

Cet événement nous permet entre autres de constater le pro-
grès réalisé depuis quelques années en matière d'accessibilité
pour les personnes handicapées. En effet, notre société a heureu-
sement, depuis peu, évolué dans le sens d'une plus grande inté-
gration sociale et professionnelle des personnes handicapées. Il
existe, cependant, toujours de nombreux obstacles d'ordre phy-
sique à surmonter et surtout d'énormes préjugés à abattre.

Nous devons aller au-delà de la simple prise de conscience et
nous assurer que les efforts concrets seront poursuivis afin de
permettre à ces personnes de prendre leur juste place au sein de
notre collectivité, particulièrement au moment où le gouverne-
ment fédéral s'est engagé à réviser la Loi sur l'équité en matière
d'emploi.

[Traduction]

LE CONTRÔLE DES ARMES À FEU
M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville, Réf.): Monsieur

le Président, les mesures législatives proposées dans le projet de
loi C-68 laissent entendre que les propriétaires d'armes à feu
constituent un risque tant pour eux-mêmes que pour les autres et
qu'ils sont, par conséquent, une menace pour la sécurité publi-
que.

Le ministre de la Justice ne peut pas ou ne veut pas donner de
preuves empiriques montrant que les propriétaires d'armes à feu
constituent un plus grand risque pour eux-mêmes, pour les gens
avec lesquels ils vivent ou pour leurs voisins.

La Bibliothèque du Parlement a communiqué avec l'Associa-
tion canadienne des compagnies d'assurances de personnes et
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